Séance du 02 Décembre 2002

L'an deux mil deux le deux décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  26 Novembre 2002
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER., M. HARDY, Mme TUILLIERE,  M BRUNET

Absent excusé : 

Absente : 

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Modification de l'article 5 des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe


Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de modification des statuts de la Communauté de Communes de la Boixe, article 5, chapitre "Voirie". Il propose de remplacer le chapitre existant par le texte suivant :

“Les travaux d'investissement et d'entretien seront réalisés sur la voirie communautaire constituée par :

· les voies d'accès ou de desserte des zones d'activités économiques communautaires,

· les voies d'accès ou de desserte des sites culturels, touristiques ou de loisirs définis dans le cadre d'une intervention communautaire programmée.

Une maîtrise d'ouvrage déléguée pourra être exercée sur les communes membres de la Communauté de Communes n'appartenant pas au SIVOM de Montignac pour des travaux d'investissement (FDAC).

En vertu de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 (loi MOP), une convention sera établie entre les communes concernées et la Communauté de Communes.”

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· d'accepter la modification des statuts telle que présentée ci-dessus, article 5, chapitre "Voirie",
· d'autoriser Monsieur le Maire à effectuer les démarches et signer les pièces nécessaires.
**********

Annulation de la délibération (delib2002.044

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'annuler la délibération en date du 12 septembre 2002 visée par la Préfecture en date du 26 Septembre 2002 ayant pour objet "Projet de réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée".


Il explique au conseil muncipal que lors du Conseil Communautéaire du 28 Novembre 2002, les membres de la Communauté de Communes de la Boixe ont décidé d'abandonner le projet de construction d'un centre socioculturel à vocation spécialisé à Aussac-Vadalle.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· d'annuler la délibération du 12 septembre 2002 ayant pour objet : Projet de réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée"qui transférait ce projet à la Communauté de Communes de la Boixe

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour cette annulation
*********

Marché de maîtrise d'oeuvre pour la réalisation d'un centre socio-culturel  à vocation spécialisée sur la commune d'AUSSAC 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération ayant pour objet "Réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée sur la Commune d'AUSSAC-VADALLE".


Une consultation pour la maîtrise d'œuvre  de ce projet avait été lancée par la Communauté de Communes de la Boixe. Les architectes qui ont répondu sont les suivants :

· Mr Didier PENAUD

· Mr Olivier GOUEDO

· Cabinet BERTRAND et GENAUD.

Monsieur le Maire propose de confier la maîtrise d'œuvre à Mr Olivier GOUEDO, Architecte DPLG à Angoulème. Il s'agirait d'une mission de base bâtiment, construction neuve avec mission EXE et OPC.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de retenir la candidature de Mr Olivier GOUEDO, Architecte DPLG à Angoulème 

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d'oeuvre
**********

Demande de subvention au département pour le projet d'effacement des réseaux aériens


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il serait nécessaire de réfléchir à l'effacement des réseaux aériens.  Il explique que la commune peut bénéficier de subvention émanant du Conseil Général de la Charente. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de solliciter le conseil général pour le projet d'effacement des réseaux aériens dans le bourg de "Ravaud" commune d'AUSSAC-VADALLE

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires pour la réalisation de ce projet.
**********

Demande de subvention au titre de la DGE  2003 pour la réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée


Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de construction d'un centre socioculturel à vocation spécialisée.Le montant de cette réalisation est estimée à 361 000 € H.T. Cette réalisation importante pour la commune permettra aux clubs et associations d'avoir avoir accès à une salle permettant l'exercice de leurs spécialités et d'accueillir des conférences, des manifestations et spectacles culturels trop souvent oubliés en milieu rural.

La vocation de cette salle est l'expression culturelle des "spectacles vivants" (concert – théatre – danse…)


Monsieur le Maire propose, compte tenu de l'importance de l'investissement de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la Dotation Globale d'Equipement qui sera répartie en trois tranches :

· 1er tranche : année 2003

· 2ème tranche : année 2004

· 3ème tranche année 2004/2005 (à préciser ultérieurement)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de réaliser le projet de construction présenté par Monsieur le Maire,

· de retenir trois tranches de travaux comme exposé ci-dessus

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Demande de subvention au Conseil Général de la Charente pour la réalisation d'un centre socioculturel à vocation spécialisée


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de demander une subvention au Conseil Général de la Charente pour financer en partie le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de solliciter Monsieur le Président du Conseil Général de la Charente pour obtenir une subvention pour financer en partie le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Demande de subvention exceptionnelle pour la réalisation d'un centre  socioculturel à vocation spécialisée

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer en partie le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de solliciter Le Ministère de l'Intérieur  pour obtenir une subvention exceptionnelle pour financer en partie le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Demande de subvention exceptionnelle pour l'aménagement d'un second Logement  à Aussac


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer le projet d'aménagement d'un second logement communal à Aussac

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de solliciter Le Ministère de l'Intérieur  pour obtenir une subvention exceptionnelle pour financer le projet d'aménagement d'un second logement à Aussac

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.

**********

Demande de subvention à la Région pour la réalisation d'un centre  socioculturel à vocation spécialisée

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu'il est nécessaire de demander une subvention à la Région pour financer le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de solliciter Conseil Régional pour obtenir une subvention pour financer en partie le projet de réalisation du centre socioculturel à vocation spécialisée.

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Modification des statuts du SIVOS ATAV – Article 3 -


Monsieur le Maire donne lecture  au Conseil Municipal de la modification des statuts du SIVOS ATAV -l'article 3 -

La modification est la suivante :

La participation des communes sera composée de deux parts :

· Une part correspondant aux dépenses réelles de chaque commune concernant les postes suivants : eau, gaz, électricité, chauffage, photocopieur téléphone, personnel de restauration

· Une seconde part concernant le reste des dépenses liées au fonctionnement du SIVOS sera répartie en fonction du nombre d'élèves par commune

Le reste des articles restant inchangé

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte la modification ci-dessus énoncée.

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Revalorisation de l'indemnité représentative de logement 2002 pour les instituteurs et les directeurs d'école


Monsieur le Maire donne lecture  au Conseil Municipal du courrier émanant de la Préfecture relatif à la revalorisation de l'indemnité de logement 2002 due les instituteurs et les directeurs d'école. Lors de sa séance du 22 octobre 2002, le comité des finances locales a revalorisé la D.S.I de 1,86% par rapport à l'année 2001. Monsieur le Préfet propose d'augmenter la I.R.L  d'autant. Ce qui ferait un taux de base de l'Indemnité Représentative de Logement de 1920 euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte la revalorisation de l'Indemnité Représentative de Logement de 1920 euros

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
**********

Logement communal de Ravaud 
Diminution du préavis de départ de Mme GUYOT - Montant du  loyer à compter du 1er Janvier 2003 - Autorisation de signature du bail


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du  Conseil Municipal du courrier de Mme GUYOT, locataire au logement communal sis à "Ravaud" annonçant son départ. Elle demande que son préavis soit ramené à un mois.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte de ramener le préavis de départ de Madame GUYOT à un mois au lieu de trois mois.

· Fixe le nouveau montant du loyer communal sis à "Ravaud" par mois, à 457,35 € (soit 3 000 F) à compter du 1er Janvier 2003

· Décide que le loyer sera revalorisé chaque année au 1er juillet sur l'indice de référence indiqué dans le bail 

· Autorise Monsieur le Maire à signer avec le bail avec le nouveau locataire

**********

Lotissement communal Viabilisation des parcelles - Prix de vente du m² viabilisé - Autorisation de signature des actes notariés

Monsieur le Maire annonce aux membres du  Conseil Municipal que Monsieur le Préfet a délivré l'arrêté d'autorisation de lotir.

Suite à cet arrêté la vente des terrains peut donc s'effectuer. Il présente au conseil municipal les travaux de viabilisation des quatre parcelles. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

· Accepte de viabiliser les quatre parcelles en limite de propriété.

· Décide de vendre ces terrains au prix de 7,62 € le m²  viabilisé

· Autorise Monsieur le Maire à signer les actes notariés avec les quatre acquéreurs

**********

Création d'un poste d'Agent d'Entretien à raison de 35 heures hebdomadaires à compter du 1er Février 2003


Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que le Contrat Emploi Consolidé de Monsieur Jean-Pierre BAUD  se termine le 31 Janvier 2003. Il propose au conseil municipal de le recruter en tant qu'Agent d'Entretien Stagiaire. Pour cela il est nécessaire de créer un poste d'Agent d'Entretien à raison de 35 heures hebdomadaires à compter du 1er Février 2003.
Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Accepte de recruter Monsieur jean-Pierre BAUD en tant qu'agent d'entretien stagiaire

· de créer un poste d'agent d'entretien à raison de 35 heures hebdomadaires à compter du 1er Février 2003.
· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce recrutement

**********

Prime exceptionnelle attribuée à l'agent administratif


Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'attribuer une prime exceptionnelle à l'agent administratif Mademoiselle METAYER en reconnaissance de ses services.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

· Accepte de verser une prime exceptionnelle de 150 € à Mademoiselle METAYER 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au versement de cette prime

**********

DM n°7: Virement de crédit 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder à un virement de crédit comme ci-dessous


	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	16
	1641
	000
	
	Capital remboursé
	 + 561

	16
	165
	000
	
	Caution
	 + 534

	
	
	
	
	
	



	Chap.
	Compte
	OpER.
	SERVICE
	NATURE
	MONTANT

	23
	2313
	11
	
	Maison de Ravaud
	- 1095


Fin de l'année 2002

COMPTES  à AUGMENTER





COMPTES à DIMINUER








